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Introduction
Les différents terroirs de l’aire et leur cartographie.
Les critères de proposition au rang de «premier cru Cahors ».
Présentation d'exemples cadastraux.
Des résultats de recherche acceptés par la profession viticole, mais avec des
nuances.
L’apport d’une classification en «premier cru Cahors», un pari vers la
qualité.
Conclusion : pour une géographie utile, alliant recherche fondamentale et
appliquée

In tro duc tion
La re cherche de la qua li té vi ti cole et vi ni cole est de puis de nom‐ 
breuses an nées le souci constant des ap pel la tions fran çaises. Pour
tendre tou jours plus vers cet ob jec tif, les ges tion naires des vi gnobles,
vi ti cul teurs et tech ni ciens, s’en tourent de dé marches scien ti fiques
pour as seoir les bases de cette qua li té de la vigne et du vin. Dans ce

1

https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/


De la Cartographie des terroirs de l’aire AOC Cahors à la proposition d’un classement des terroirs en
un « Premier Cru Cahors »

Le texte seul, hors citations, est utilisable sous Licence CC BY 4.0. Les autres éléments (illustrations,
fichiers annexes importés) sont susceptibles d’être soumis à des autorisations d’usage spécifiques.

cadre, la no tion de ter roir tient une place im por tante. Des géo‐ 
graphes se sont pen chés sur ce concept, en de hors ou pas de la vi ti‐ 
cul ture. La plu part s’ac corde sur la dé fi ni tion de ter roir que donne M.
Der ruau : «Nous en ten dons par ter roir un ter ri toire culti vé se dis tin‐ 
guant de ses voi sins par des ca rac tères par ti cu liers d’ordre phy sique
ou d’ordre hu main […] » (M. Der ruau, 1949). Et même si cer tains l’em‐ 
ploie peu, comme G. Ber trand qui pré fère nom mer le ter roir un géo‐ 
fa ciès (G. Ber trand, 1968), taxo no mie re prise par de nom breux géo‐ 
graphes, le concept de ter roir, dé lais sé un temps par les ru ra listes,
connaît un re gain d’in té rêts à tra vers la vi ti cul ture.

Déjà R. Pi jas sou dis tingue ter roirs et sols (R. Pi jas sou, 1980) et pré cise
des cri tères pour dé fi nir des ter roirs du vi gnoble mé do cain. Théo rie à
la quelle R. Dion et P. Rou dié ré pondent que les re la tions entre ter‐ 
roirs et qua li té du vin ne doivent pas faire ou blier la part in dé niable
du vi ti cul teur et de la ci vi li sa tion qui se tisse au tour de la vi ti cul ture
(R. Dion, 1952, 1990, P. Rou dié, 1995 (in Les Ca hiers nan tais n°43)). A
l’image de R. Ga dille, même si elle em ploie le terme de cru au lieu de
ter roir à pro pos du vi gnoble bour gui gnon (R. Ga dille, 1967), d’autres
géo graphes ont ana ly sé les rap ports entre ter roirs et qua li té du vin,
comme par exemple C. Belot (1974) à pro pos du vi gnoble cha ren tais,
G. Ber nard (1980) à pro pos de l’ap pel la tion Co gnac, ou en core H. En‐ 
jal bert (1983) en écri vant sur les crus de Bor deaux, Porto et Co gnac.
Mais ce sont sur tout des bio lo gistes, des géo logues, des pé do logues
et de géo graphes qui ont donné un as pect nou veau à la no tion de ter‐ 
roir en la confron tant à une vi ti cul ture de qua li té. Ainsi peut- on citer
les tra vaux de l’Ins ti tut d’œno lo gie de l’Uni ver si té de Bor deaux II (E.
Cerol et al., 1981) ou les tra vaux de la Com mis sion de géo gra phie ru‐ 
rale réunis dans les Ca hiers nan tais n°43, (1995). Pour les bio lo gistes,
géo logues ou pé do logues tels que G. Se guin (1973) dans le Bor de lais,
A. Ca vaillé (1981, 1984) dans les Hautes- Pyrénées ou l’Aude, P. Bon fils
(1981) dans le vi gnoble ouest mé di ter ra néen, J. Chré tien et N. Le neuf
(1981) en Bour gogne, C. As se lin et R. Mor lat (1993) dans la val lée de la
Loire, le concept de ter roir reste lié à celui de sol, et peu de cri tères
de dif fé ren cia tion sont mis en évi dence en de hors de celui- ci. Bien
que ce concept soit par fois dé voyé par le lan gage cou rant et les pu‐ 
bli ci taires, les géo graphes, les agro nomes, les vi ti cul teurs ont su le
re mettre en selle scien ti fi que ment et le mettre en évi dence dans son
contexte cultu rel (J.R. Pitte, 1999).
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Conscient de l’évo lu tion du terme et des dé bats qu’il anime, nous ca‐ 
rac té ri sons, quant à nous, le ter roir comme l’unité spa tiale la plus
pe tite, ho mo gène à tous les points de vue, et car to gra phiable à
grande échelle.

3

Des études géo gra phiques sur le vi gnoble de Ca hors ont déjà vue le
jour, (M. Vi daillac, 1952, M.D. Sal ba ça ga ray, 1975), mais notre ap proche
a été à plus grande échelle, à celle du ter roir, voire de la par celle.

4

Le vi gnoble de l’AOC Ca hors re groupe 45 com munes de la moyenne
val lée du Lot (fi gure 1), où 4300 ha de vignes se ré par tissent sur les
21700 ha d’aire AOC. Celle- ci est gérée par le syn di cat de dé fense de
l’AOC Ca hors, qui re groupe tous les vi ti cul teurs, par l’INAO (Ins ti tut
Na tio nal des Ap pel la tions contrô lées), et l’ONI Vins (Of fice Na tio nal
In ter pro fes sion nel des Vins). C’est sous les aus pices de ces or ga ni sa‐ 
tions que l’Uni ver si té fut man dée de four nir un tra vail de ré flexion
sur les ter roirs ; ré flexions sur la na ture de ceux qui com posent l’ap‐ 
pel la tion et sur le concept de ter roir lui- même.

5

Tra vail qui de vait abou tir à une carte des ter roirs, élé ment de base
pour pro po ser au rang de «  pre mier cru  » une sub di vi sion de l’aire
AOC la plus apte à pro duire un rai sin de qua li té. Le fond de nos pro‐ 
pos ré side ici dans la façon dont a été éla bo rée cette der nière idée,
pour mon trer com ment la géo gra phie peut, tout en me nant une ré‐ 
flexion de re cherche fon da men tale, trou ver des ap pli ca tions di rectes
dans la so cié té.
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Fi gure 1

Les dif fé rents ter roirs de l’aire et
leur car to gra phie.
Les 45 com munes qui en globent l’aire AOC Ca hors re groupent tout
d’abord deux grands en sembles de ter roirs :

7

- un en semble al lu vial, si li ceux ou cal caire, qui cor res pond aux dé pôts
du Lot,

8

- un en semble cal caire et/ou mar neux où s’en caisse la ri vière, qui
cor res pond aux ver sants et aux pla teaux.

9

Ces deux en sembles se di visent eux- mêmes en fa milles de ter roirs,
puis en types de ter roirs et en ter roirs pro pre ment dits (Rou vel lac,
1998).

10
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La fa mille des ter roirs al lu viaux se dé com pose en :11

- sept types de ter roirs si li ceux cor res pon dant aux dif fé rents ni veaux
de dé pôts al lu viaux du Lot au cours des temps qua ter naires et ter‐ 
tiaires, ce sont :

12

. la plaine inon dable,13

. la basse ter rasse,14

. la moyenne ter rasse,15

. la haute ter rasse,16

. les hauts ni veaux al lu viaux du qua ter naire an cien,17

. les ver sants et pla teaux as so ciés aux dé pôts si dé ro li thiques (pierre
de fer) éo cènes de l’ère ter tiaire,

18

. les fonds de val lée dans le si dé ro li thique.19

- trois types de ter roirs cal caires, ce sont :20

. les fonds de val lées sèches,21

. les val lées se con daires à fond inon dable,22

. les cônes al lu viaux de grèzes.23

La fa mille des ter roirs cal caires se dé com pose, quant à elle, en cinq
types de ter roirs de ver sants et de pla teaux qui se dis tinguent par la
na ture de la roche mère du sol :

24

- les cé vennes vives ou aban don nées par le Lot,25

- les ver sants et pla teaux as so ciés au cal caire kim mé rid gien de l’ère
se con daire, ou pla teau de Ca hors, do mi nant sur l’Ap pel la tion,

26

- les ver sants et pla teaux as so ciés au cal caire port lan dien de l’ère se‐ 
con daire, pla teau de Crays sac ou de la pierre du Lot,

27

- les ver sants et pla teaux as so ciés au cal caire la custre oligo- miocène
de l’ère ter tiaire, par fois sur mon tées de marnes grises, c’est le pla teau
du Quer cy Blanc,

28

- les grèzes de pied de ver sant ou en cône al lu vial.29

Cha cun de ces types de ter roirs se dé com pose en ter roirs propres,
qui se dis tinguent par des cri tères d’ho mo gé néi té, puisque pour nous,
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un ter roir consiste en la plus pe tite par celle de ter rain ho mo gène à
tous les points de vue et car to gra phiable. Ces cri tères d’ho mo gé néi té
re te nus pour la car to gra phie des ter roirs sont  : l’al ti tude, la pente,
l’ex po si tion, le site et la confi gu ra tion, la vé gé ta tion, le sol, le man teau
(in ter mé diaire entre le sol et le sub stra tum), le sub stra tum, les pro‐ 
ces sus hy dro lo giques, pé do lo giques, mor pho gé niques ob ser vables,
l’his toire de chaque ter roir, l’uti li sa tion, l’évo lu tion en cours.

Par exemple : un ver sant com porte un haut de ver sant, un mi lieu de
ver sant, un bas de ver sant, des dif fé rences de pente, d’ex po si tion,
d’oc cu pa tion du sol, de na ture du sol. Toutes ces nuances, qu’il faut
pon dé rer en fonc tion de leur im por tance, dé fi nissent des ter roirs dif‐ 
fé rents. Autre exemple : une ter rasse, ter roir à part en tière, est tou‐ 
jours as so ciée à un talus de ter rasse, autre ter roir qui se dis tingue par
une pente et une ex po si tion plus mar quées. Là aussi, les nuances de
dé tail, d’ordre phy sique ou hu main, marquent au tant de ter roirs par‐ 
ti cu liers.

31

La carte des ter roirs a été dres sée au 1/25 000 et rend compte des
ter roirs qui com posent les 45 com munes en glo bant l’aire AOC Ca‐ 
hors. Cette carte a été tout de suite un outil pour la cave co opé ra tive
de Par nac qui vi ni fie de puis 1993 en fonc tion des ter roirs car to gra‐ 
phiés  ; un outil pour le syn di cat de dé fense de l’AOC qui nous a de‐ 
man dé de pro lon ger nos re cherches par des ana lyses de sol et des
ana lyses des mi cro cli mats. Ces deux der nières, al liées à des dé gus ta‐ 
tions me nées sur cinq an nées (1993 à 1997), ont mon tré que cer tains
ter roirs sortent du lot par la ré gu la ri té de la qua li té des échan tillons
de vin qu’ils ont contri buer à pro duire. Ce sont es sen tiel le ment les
ter roirs si li ceux des al lu vions an ciennes de la haute ter rasse dans la
val lée du Lot et les ter roirs du pla teau cal caire du Kim mé rid gien. En
consé quence, nous sommes armés pour exa mi ner plus pro fon dé‐ 
ment, à l’échelle de la par celle, quels ter roirs peuvent pré tendre à
pro duire un rai sin pou vant don ner un vin de grande qua li té, « un pre‐ 
mier cru ».
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Les cri tères de pro po si tion au
rang de «pre mier cru Ca hors ».
La vo lon té du syn di cat de dé fense est de dé fi nir les condi tions de
pro duc tion d’un vin pou vant s'éle ver au- dessus de l'AOC gé né rique,
por tant le nom de «  pre mier cru Ca hors  ». Cette sub di vi sion ne
consti tue pas une ré vi sion gé né rale de l'aire AOC, mais vise à dé fi nir
quelles sont les par celles qui peuvent four nir les meilleurs po ten tiels
de pro duc tion de qua li té au sein de cette aire. Il n'a donc ja mais été
ques tion de pri ver quelque vi ti cul teur que ce soit de l'AOC gé né rique
(les la bo ra toires et les com mis sions ad hoc ju geant le vin sont char gés
de re mettre en cause cette at tri bu tion chaque année). C'est avec l'ac‐ 
cord de l'IN AO, du syn di cat de dé fense de l'AOC et des vi ti cul teurs
qui ont été réunis par com mune (ou groupes de com munes) que nous
avons été char gés de jeter les bases de cette sub di vi sion de l'aire en
par tant du sup port de la vigne, le ter roir, et en tra vaillant à l'échelle
de la par celle ca das trale. Il a été dé ci dé que notre carte des ter roirs
consti tue rait le do cu ment de base pour les pro po si tions de par celles
aptes à être clas sées pro duc trices d'un « pre mier cru », pro po si tions
car l'IN AO seul a le pou voir, à l'aide d'une com mis sion d'ex perts qu'il
nomme, de mo di fier, va li der ou non ces pro po si tions. Cette dé marche
peut- être consi dé rée comme une autre ap pli ca tion de la carte des
ter roirs, où ceux- ci sont mis di rec te ment en cor ré la tion avec leur po‐ 
ten tiel vi ti cole.

33

Notre tra vail s'est dé rou lé de juillet à dé cembre 1997, en concer ta tion
avec tous les vi ti cul teurs de l'aire pour éla bo rer en com mun les cri‐ 
tères de clas se ment de par celles «  pre mier cru  ». Pour cela, l'ap‐ 
proche scien ti fique de dé fi ni tion des ter roirs et de leur car to gra phie,
les cam pagnes d'ana lyses de sols, les es sais de vi ni fi ca tion en fonc tion
des ter roirs ont consti tué une so lide base de dis cus sion entre vi ti cul‐ 
teurs et tech ni ciens.

34

Cette nou velle ap proche du ter rain, il a fallu sillon ner les 21708 ha de
l'aire en tous sens pour ins pec ter plus de 50 000 par celles à l'aide de
cri tères de clas se ment en «  pre mier cru  », peut être consi dé rée
comme un tra vail de re cherche fon da men tale et ap pli quée. Fon da‐ 
men tale, puis qu'il a fallu ré flé chir à l'adé qua tion entre ter roirs et pro‐ 
duc tion de vin de grande qua li té, ce qui fait ren trer en ligne de
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compte nombre de cri tères en in ter dé pen dance, qui sont les cri tères
de dif fé ren cia tion des ter roirs, ren for cés dans leur vé ra ci té par nos
tra vaux pé do lo giques, cli ma tiques, et œno lo giques. Ap pli quée,
puisque nous ré pon dons à une de mande, dans le cadre d'un dos sier
adres sé à l'IN AO en jan vier 1998 pour mettre en place un dé cret de loi
dé fi nis sant l'aire et les condi tions de pro duc tion d'un vin su pé rieur à
l'AOC, un AOC «  pre mier cru  ». Les dé marches né ces saires sont en
cours ac tuel le ment, la com mis sion tech nique de l’INAO qui s’oc cupe
de ce dos sier s’est rendu sur le ter rain les 30 et 31 mars 2000. De
plus, à notre connais sance, cette ap pli ca tion d'une car to gra phie géo‐ 
gra phique des ter roirs à la car to gra phie d'une zone de pre mier cru
vi ti cole est une pre mière en France.

Pour mettre en évi dence le meilleur po ten tiel de l'aire AOC va lo ri‐ 
sable en cru, il nous a fallu par tir de quelques cri tères phy siques, hu‐ 
mains, his to riques, issus de l'étude des ter roirs qui la com posent.
Ceci fait suite aux 25 réunions des com munes ou groupes de com‐ 
munes vi ti coles cou rant mars et avril 1997, réunions de concer ta tions
entre vi ti cul teurs, tech ni ciens et uni ver si taires. En te nant compte des
conclu sions gé né rales, nous avons choi si d'éli mi ner les ter roirs al lu‐ 
viaux de la plaine inon dable, de la basse ter rasse Würm et de la
moyenne ter rasse Riss, ces ter roirs pré sen tant des sols jeunes, donc
des sols riches, fer tiles, où la nappe phréa tique est sou vent peu pro‐ 
fonde, créant des risques d'hy dro mor phie. La vigne ayant be soin d'un
ré gime hy drique na tu rel et ré gu lier, qui a au moins au tant d'im por‐ 
tance que la struc ture du ter roir dans le quel elle pousse. La tex ture
de ces ter rains est sou vent à ma jo ri té limono- sableuse, ce qui im‐ 
plique un sol trop fil trant ou trop bat tant et donc un dé fi cit ou un
excès d'hu mi di té. En cas d'ex cès, sur les sols mal drai nés na tu rel le‐ 
ment, l'eau a ten dance à stag ner. Or, si la vigne ré siste très bien à la
sé che resse, en contre par tie, elle craint par ti cu liè re ment un sé jour
pro lon gé dans l'eau. Dans le cas de vigne jeune jus qu'à 7 ou 8 ans l’en‐ 
ra ci ne ment su per fi ciel baigne dans l'eau, ab sorbe cette eau d'une
façon bru tale et ex ces sive avec une ré per cus sion né faste sur les baies
de rai sin qui gonflent, peuvent écla ter et fi nissent par pour rir. Nous
pou vons citer par exemple le der nier tiers des ven danges 1993, où
l'ex cès de ré colte, le petit degré, le bo try tis ont amené un vin fini de
cou leur oran gée seule ment.
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Dès qu'un ter rain est en pente, l'ex cès d'eau s'éli mine na tu rel le ment,
les ra cines de la vigne des cendent très loin. Sur cer taines coupes que
nous avons ef fec tuées ou sur cer tains chan tiers, nous avons pu vé ri‐ 
fier sur des vignes de 15 ans des en ra ci ne ments de 6 à 7 mètres. La
po ro si té na tu relle du sous- sol le rend fil trant, et gé nère sou vent ces
ter roirs d'ex cep tion. Avant le phyl loxé ra, ces ter roirs étaient déjà re‐ 
cher chés. Dans des condi tions de co teaux, la vigne pour ces rai sons
sup porte les dures condi tions cli ma tiques et leurs ef fets né fastes en
sont gom més. C'est dans les an nées dé fa vo rables que la su pé rio ri té
de ces co teaux est la plus par lante, en rai son de la qua li té de ces ter‐ 
roirs bien struc tu rés, qui pré sentent tou jours une forte per méa bi li té
et une bonne aé ra tion. Cet avan tage est en core ac cen tué lors qu'ils
sont plan tés en vieilles vignes. On ré pète sou vent que les cailloux, la
roche, joue un rôle, dans les fonc tions de drai nage bien sûr, mais
n'ou blions pas que les plantes tirent les élé ments chi miques né ces‐ 
saires à leur nour ri ture de la so lu tion pré sente dans la rhi zo sphère,
dans les élé ments fins de terre et du sol entre les cailloux et les blocs.

37

En consé quence, nous avons re te nu les ter roirs à par tir du talus entre
moyenne (Riss) et haute ter rasse, la haute ter rasse Min del, les grèzes
et cônes d'ébou lis cal caires, les hauts ni veaux al lu viaux du Qua ter‐ 
naire an cien. Cette dé marche res tric tive est confor tée par l'en semble
des opi nions vi ti coles en réunions com mu nales, où glo ba le ment l'aire
des fu turs crus ne peut aller que dans un sens res tric tif par rap port à
l’aire AOC Ca hors.

38

Sur le pla teau, ont été ex clus les ter roirs com por tant des marnes
grises du Mio cène, compte tenu de la chlo rose qu'elles oc ca sionnent
sur la vigne, im pli quant des trai te ments de sul fate de fer, et d'en grais
fo liaires à base de fer. Tous les autres ter roirs sont sus cep tibles de
pro po si tion de clas se ment à condi tion de ré pondre à la même grille
de cri tères phy siques :

39

- les ex po si tions nord et nord- est ont été ex clues, consti tuant un fac‐ 
teur li mi tant pour le dé ve lop pe ment de la plante et de ses fruits, par
manque de rayon ne ment so laire  ; ce sont en gé né ral les ter roirs les
plus tar difs,

40

- les par celles en tou rées par des bois sur plu sieurs côtés, sans bande
sa ni taire pour pré voir l'ombre en va his sante, ne sont pas pro po sées,
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- toutes les to po gra phies en creux fa vo ri sant les ge lées de prin temps
par ac cu mu la tion d'air froid sont ex clues, comme les fonds de val lées
drai nées ou sèches et les dé pres sions fer mées.
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Notre souci a tou jours été de pro po ser une clas si fi ca tion par unité
assez éten due, seuls des groupes de par celles ou des par celles iso lées
suf fi sam ment grandes sont pro po sés. Il est en effet dif fi cile de dé fi nir
une aire de pre mier cru com po sée de pe tites par celles éparses. Les
par celles, boi sées, en friches ou en po ly cul ture ont été écar tées, c'est
ici que la no tion d'usage et d'an té rio ri té prend tout son sens. En effet,
dans la ma jo ri té de l'aire AOC, que l'on prenne les 45 com munes ou
les 21 708 ha de l'ap pel la tion, la dé prise ru rale est grande. Elle est due
suc ces si ve ment à l'exode rural, au phyl loxé ra, aux pertes hu maines
du pre mier conflit mon dial. Le pays a été vidé de ses ha bi tants, la
friche a gagné, et l'em boi se ment a été de grande en ver gure. A contra‐ 
rio, l’ex ten sion ur baine de Ca hors vers La mag de laine, Ar cam bal,
Flaujac- Poujols, Mer cuès, Pra dines, Trespoux- Rassiels, et des plus
gros bourgs du vi gnoble, (Lu zech, Douelle, Prays sac, Puy- l'Evêque et
Du ra vel) grèvent pro fon dé ment le po ten tiel de très beaux ter roirs,
au jour d'hui en voie de lo tis se ment, comme la haute ter rasse, les
grèzes ou le pla teau cal caire de Ca hors. Il est très dif fi cile de pro po‐ 
ser l’ap pel la tion de « pre mier cru » à des par celles en cla vées dans des
aires de construc tion, où la pres sion spé cu la tive sur le bâti est la plus
forte. Mais si les par celles sont déjà plan tées, peut- être que l’ob ten‐ 
tion du rang de « pre mier cru », ame nant de la va leur ajou tée, sau ve ra
ce qui reste de vi ti cole de ces ter roirs. Nous sommes donc par tis de
la si tua tion ac tuelle de l'aire AOC, du constat exis tant compte tenu de
la dis pro por tion entre la su per fi cie AOC plan tée (en vi ron 4 300 ha) et
la su per fi cie to tale de l'aire (21 708 ha) pour pro po ser au rang de pre‐ 
mier cru des par celles qui ré pondent non seule ment aux cri tères
phy siques, mais qui pos sèdent un po ten tiel vi ti cole en équi libre avec
la po pu la tion vi ti cole, et aussi des droits de plan ta tion res tants. Le ré‐ 
sul tat de l’exa men sys té ma tique des 50 538 par celles qui com posent
l'aire AOC a été consi gné sur chaque feuille ca das trale des 45 com‐ 
munes et sur chaque ta bleau d'as sem blage des feuilles du ca dastre
com mu nal.
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Pré sen ta tion d'exemples ca das ‐
traux.
Toutes les par celles ont été exa mi nées sui vant les mêmes cri tères dé‐ 
fi nis dans la pre mière par tie, au prix d'un accès rendu sou vent dif fi‐ 
cile par l'en fri che ment, le re boi se ment spon ta né, l'ab sence d'en tre‐ 
tien des che mins ca das traux, la confis ca tion ou la des truc tion de
ceux- ci par les ha bi tants. En tout, c'est près de 10 000 km qui ont été
par cou rus sur les routes, les che mins creux, les contour nières de
vigne, les li mites de par celles de l'Ap pel la tion de juillet à dé cembre
1997. Il faut si gna ler l'ap port in con tes table de la to po ny mie dans
notre tra vail ; la langue la tine et sur tout la langue oc ci tane sont très
pré sentes dans les noms de lieux- dits. Cet atout cor ro bore la no tion
de ter roir car ces noms donnent des in di ca tions quant au sol ou à
l'ex po si tion.

44

Pour cha cune des 45 com munes de l’ap pel la tion, nous avons pro cé dé
au re cen se ment de la na ture et de l’état des par celles com po sant
l’aire AOC et à la dé si gna tion de cer taines d’entre elles comme po ten‐ 
tiel le ment apte à pro duire un « pre mier cru». Les vi ti cul teurs, lors de
nou velles réunions com mu nales et in ter com mu nales à la fin de
l’année 1997, ont eu la pos si bi li té d’amen der ces pro po si tions en re fu‐ 
sant des par celles pro po sées ou/et en sou met tant de nou velles.

45

Ce tra vail a été ef fec tué à par tir des 481 feuilles des ca dastres com‐ 
mu naux au 1/2 500 et des 45 ta bleaux d’as sem blage, un pour chaque
com mune, au 1/10 000. Deux exemples sont ana ly sés ici, à tra vers les
com munes d’Anglars- Juillac et de Fargues, com munes pi lotes choi sies
en ac cord avec les vi ti cul teurs, avant de pro cé der aux pro po si tions de
clas se ment pour les 43 autres.

46

La fi gure 2 pré sente les prin ci paux ter roirs de la com mune d’Anglars- 
Juillac en amont de Puy-l’Evêque dans les ter roirs al lu viaux de la val‐ 
lée du Lot. Cette carte ne re trace que les fa milles de ter roirs qui
com posent le ter ri toire de cette com mune ; à sa voir :
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- dans la fa mille des ter roirs al lu viaux si li ceux où do mine le poids du
man teau al lu vial: la zone inon dable, les basses, moyennes et hautes
ter rasses,
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Fi gure 2

- dans la fa mille des ter roirs al lu viaux cal caires où do mine éga le ment
le poids du man teau al lu vial: les cônes d’ébou lis de grèzes et les fonds
de val lées sèches, à col lu vions ou al lu vions cal caires,

49

- dans la fa mille des ter roirs cal caires ou do mine l’in fluence du sub‐ 
stra tum : les ver sants et les pla teaux for més dans le cal caire kim mé‐ 
rid gien.

50

Les types de ter roirs et les ter roirs pro pre ment dits n’ap pa raissent
pas ici (ils fi gurent sur la carte ini tiale au 1/25 000). Parmi les
nuances qui dé fi nissent des types de ter roirs et des ter roirs, nous
pou vons rap pe ler que chaque ter rasse est sé pa rée de sa voi sine par
un talus qui consti tue à lui seul un type de ter roir, se di vi sant en dif‐ 
fé rents ter roirs sui vant l’af fleu re ment ou non du cal caire sous- jacent,
sui vant l’ex po si tion, la pente, l’uti li sa tion… Des dé tails im por tants si‐ 
gnalent des ter roirs à part en tières au sein de la ter rasse elle- même,
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no tam ment la plus haute, plus âgée et sou mise de puis plus long temps
que les autres à la « cryp to kars ti fi ca tion » du sub stra tum cal caire, à
l’éro sion, au les si vage et au tron cage des sols. Ces trois der niers pro‐ 
ces sus étant ac cé lé rés par la vi ti cul ture mul ti sé cu laire de ce type de
ter roir. L’uni ci té du mode de re pré sen ta tion car to gra phique uti li sé ici
ne sau rait faire ou blier toute l’his toire géo mor pho lo gique et hu maine
qui a abou ti aux ter roirs ac tuels.

L’exa men par cel laire à l’aide des cri tères dé fi nis ci- avant per met de
pro po ser au clas se ment en « pre mier cru » le talus entre la moyenne
et la haute ter rasse ex po sé nord- ouest à ouest, vi ti cole, ici très large
sous forme de gla cis et peu vi sible, la haute ter rasse et les grèzes,
toutes deux vi ti coles, et un en semble de par celles vi ti coles sur le pla‐ 
teau cal caire du Kim mé rid gien (en semble B). Sont ex clus des pro po si‐ 
tions au clas se ment en «  pre mier cru  » le talus entre moyenne et
haute ter rasse ex po sé au nord, ré cla mé en par tie par les vi ti cul teurs
et les basses et moyennes ter rasses, (en semble A), dont une pe tite
par tie joux tant le talus est re ven di quée (en semble C). Il faut enfin
noter que la basse ter rasse avait déjà été ex clue de pro duc tion AOC
lors du dé cret d’ob ten tion de celle- ci en 1971.
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La fi gure 3 donne un ex trait du ca dastre ini tia le ment au 1/2500 de la
com mune de Fargues sur le pla teau du Quer cy Blanc, au centre- sud
de l’aire. Ce do cu ment re pré sente une ré duc tion de la sec tion D2, au
sud de la com mune. Les ter roirs qui sont car to gra phiés ici sont ceux
qui ca rac té risent le Quer cy Blanc. L’éro sion, dans les ré sis tants cal‐ 
caires oli go cènes peu gé lifs, a per mis la for ma tion de val lées au‐ 
jourd’hui sèches pour la plu part, à fond plats en core culti vés et aux
ver sants raides, boi sés. Seules les prin ci pales sont drai nées de façon
pé renne, comme la Séoune qui coule sur la li mite sud de la sec tion
ca das trale pré sen tée ici. Le pla teau cal caire, oc cu pé in dif fé rem ment
par les bois, la po ly cul ture et la vi ti cul ture, garde un as pect ta bu laire
et an nonce déjà les serres de l’Age nais (R. Clo zier, 1940). Il est sur‐ 
mon té par des af fleu re ments de marnes et de cal caires mio cènes qui
forment les points hauts du re lief. La li mite de cet af fleu re ment est
mar quée par un talus de quelques mètres de com man de ment, vers
265 mètres d’al ti tude. Sont pro po sés au clas se ment en «  pre mier
cru » les sec teurs de ter roirs de pla teau de cal caire mar neux à ar gile
rouge à condi tion qu’ils soient ma jo ri tai re ment vi ti coles. Sont ex clues
des pro po si tions au clas se ment en cru les par celles en bois ou po ly ‐
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Fi gure 3

cul ture, sans usage vi ti cole, et les marnes grises au nord de la sec tion,
même si elles sont plan tées en vigne comme cela est le cas dans tout
le nord e la feuille ca das trale. Un groupe de par celles pro po sées au
clas se ment a été re fu sé par les vi ti cul teurs  ; ces der niers le jugent
trop à l’ombre des bois l’en tou rant. Ce cas de refus est un des seule‐ 
ment dix re cen sés.

Des ré sul tats de re cherche ac ‐
cep tés par la pro fes sion vi ti cole,
mais avec des nuances.
Les vi ti cul teurs ont pu exa mi ner à loi sir les plans ca das traux concer‐ 
nant leurs par celles et les amen der. La dé li mi ta tion par cel laire glo ‐
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bale pro po sée en « pre mier cru » re pré sente en vi ron 1 850 ha, dont 1
500 ha en vigne et 350 ha en jeunes vignes ou ter rains nus, soit 8,5%
de l’aire AOC Ca hors ac tuelle, mais 44 % de l’aire AOC réel le ment vi‐ 
ti cole : c’est donc très im por tant. Cette pro po si tion de dé li mi ta tion a
été ap prou vée pour 99,7% des par celles pro po sées par l’en semble des
vi gne rons à l’ex cep tion de 7,65 ha, (pro po si tions de clas se ment re fu‐ 
sées). Les de mandes de clas se ment com plé men taires par les vi ti cul‐ 
teurs concernent 430 ha, soit 2% de l’aire AOC Ca hors, mais 24 % de
l’aire « pre mier cru » pro po sé  ! Il est dé li cat de com pa rer la sur face
pro po sée en cru à la sur face en vigne, car les dé cla ra tions de ré colte
ne portent que sur la pro duc tion AOC, pour des rai sons di verses
(choix du vi ti cul teur, aléas cli ma tiques, vignes jeunes…) la su per fi cie
to tale en vigne re groupe la pro duc tion d’ori gine contrô lée et de vin
de table, alors que la su per fi cie pro dui sant de l’AOC n’est que le re flet
du mil lé sime. Par exemple, lors d’une mau vaise année, moins de vi ti‐ 
cul teurs dé clarent leur pro duc tion en AOC, car soit ils ne l’ont pas
ob te nue, soit ont fait le choix de ne pas la de man der, pour des rai‐ 
sons de qua li té moindre et aussi des rai sons fis cales. Il se rait donc
plus ju di cieux de com pa rer des sur faces to ta le ment in va riantes, la su‐ 
per fi cie pro po sée en « pre mier cru » à la su per fi cie AOC par exemple.
Mais comme celle- ci ne ren voie plus à une réa li té éco no mique réelle,
faute de droits de plan ta tion, il de vient éga le ment dif fi cile de l’uti li ser.

Rap pe lons que dans les cri tères hu mains et so ciaux re te nus, la no‐ 
tion d’usage vi ti cole est pri mor diale et vu la po pu la tion vi ti cole
vieillie et le peu de droits de plan ta tion res tants, nous ne pou vions
nous per mettre beau coup d’in fla tions dans nos pro po si tions, nous
ne pou vions pas pro po ser une grande quan ti té de par celles vierges
de vigne.

55

40 com munes sur les 45 pré sentent des pro po si tions de clas se ment,
(fi gure 4), les 5 man quantes sont :

56

- Ar cam bal, Catus et Pont cirq, au cune pro po si tion, la vi ti cul ture
ayant pra ti que ment dis pa rue,

57

- Cas tel franc, pour la même rai son que les pré cé dentes, et de plus la
val lée du Lot ne com porte ici que la basse ter rasse,

58

- Pes ca doires, si tuée uni que ment sur la basse et la moyenne ter rasse
du Lot.
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Fi gure 4

Il faut noter que seule cette der nière com mune re ven dique des par‐
celles au clas se ment en « pre mier cru ».

60

Neuf com munes ne re ven diquent au cune par celle en plus. Ce sont
outre Ar cam bal, Catus, Pont cirq et Cas tel franc, les com munes de Nu‐ 
zé jouls, Pra dines, Saint- Matré, Saint- Médard et Tou zac. Nous ne
pou vions pas, en tra vaillant sur des prin cipes de qua li tés op ti males du
vin, pro po ser une aire de «pre mier cru » re cou vrant en grande pro‐ 
por tion l’aire AOC gé né rique ac tuelle. Que se rait une aire de «pre‐ 
mier cru » qua si ment égale à l’AOC simple sinon la né ga tion du rai‐ 
son ne ment de pro duc tion de qua li té su pé rieure ? Rompre ces règles
re lève de la dé ma go gie. Les vi ti cul teurs se sont d’ailleurs mis d’ac cord
pour que seule ment 10% de l’aire soient po ten tiel le ment pro duc tive
de «pre mier cru  ». Nos cal culs de sur face pro posent 8,5%. Ajou tés
aux 2% sup plé men taires re ven di qués, nous ar ri vons à 10,5% de l’aire,
la pro por tion sou hai tée. L’una ni mi té presque ac quise pour 99% de la
sur face to tale pro po sée (les vi ti cul teurs re fusent moins de 1% des
par celles), montre la bonne cor ré la tion entre notre concep tion des
ter roirs vi ti coles de grande qua li té et celle des vi ti cul teurs. Cette
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quasi- unanimité ne marque pas une ab sence de dis cus sions, elles ont
été par fois vives, hou leuses dans quelques cas, no tam ment sur celui
de la moyenne ter rasse Riss, la plus vi ti cole de l’ap pel la tion avec plus
de 2 000 ha de vigne. Fallait- il l’in clure dans les pro po si tions au nom
de quelques sites par ti cu liers où la qua li té ne fait ja mais dé faut, de
mé moire de vi ti cul teur ? L’in té grer dans nos pro po si tions im pli que‐ 
rait que pra ti que ment toute la sur face en vigne ac tuelle soit éle vée à
la pro duc tion de pre mier cru  ; im pos sible avec la lo gique que nous
avons adop tée, lo gique ap pli quée dans toutes les ap pel la tions où ont
été dé fi nis des crus, sous la tu telle de l’INAO, ga rant na tio nal des cri‐ 
tères de pro duc tions de qua li té. La dis tri bu tion spa tiale des pro jets
de l’aire «pre mier cru Ca hors  », in té grant nos pro po si tions et les
amen de ments des vi ti cul teurs montre que les prin ci pales re ven di ca‐ 
tions des vi ti cul teurs se si tuent au sein de la moyenne ter rasse,
d’ouest en est dans les com munes de Vire- sur-Lot, Du ra vel, Puy-
l’Evèque, Pes ca doires, La gar delle, Prays sac.

La fi gure 4 montre la ré par ti tion des re ven di ca tions et leur concen‐ 
tra tion ; la basse et la moyenne ter rasse sont les ter roirs les plus re‐ 
ven di qués, 52% de la su per fi cie de man dée en plus ; et ils ne sont re‐ 
ven di qués que dans un seul sec teur de l’Ap pel la tion, au nord- ouest,
com pre nant les com munes li mi trophes ci tées ci- dessus. Dans cette
zone, les vi ti cul teurs n’ont pas res pec té leurs pre miers en ga ge ments
et croient pou voir conce voir un pre mier cru qui com pren drait trois
ou quatre fois plus de sur face que ce qui est pro po sé. L’INAO tran‐ 
che ra.
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Les autres re ven di ca tions de meurent épar pillées sur tout le reste de
l’ap pel la tion, et ne consistent qu’en pe tites par celles, ad ja centes le
plus sou vent à nos pro po si tions.
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Mais l’aire pro po sée en « pre mier cru » ré sume aussi les grands traits
qui ca rac té risent notre lo gique de sé lec tion des par celles :

64

- les es paces res tés blancs au plus près du Lot couvrent les basses et
moyennes ter rasses non re te nues dans nos pro po si tions,

65

- l’aire d’af fleu re ment des marnes grises mio cènes se dis tingue bien
au sud, dans le Quer cy Blanc,
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- les ha chures vertes dé si gnent les zones les plus en fri chées de l’ap‐
pel la tion, avec la pé ri ur ba ni sa tion au tour de Ca hors,
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- les po ly gones ha chu rés en bleu oc cupent les ter roirs al lu viaux,
talus, haute ter rasse, hauts ni veaux du Qua ter naire an cien et Si dé ro‐ 
li thique,

68

- les po ly gones blancs cer nés de bleu re pré sentent les aires « pre mier
cru » sur les cal caires des pla teaux,
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- les aires pro po sées au clas se ment en cru sont à l’image de la ré par‐ 
ti tion gé né rale de la vigne dans l’ap pel la tion, des uni tés assez grandes
dans la val lée, un mor cel le ment pro non cé sur le pla teau.
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La com mis sion d’ex perts nom mée par l’INAO qui a par cou ru le ter rain
à l’aide de notre pré- rapport, confir me ra ou in fir me ra nos pro po si‐ 
tions et celles ajou tées par les vi ti cul teurs. Après cette phase, ceux- ci
pour ront à nou veau de man der que cer taines par celles nou velles
soient re te nues.
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L’ap port d’une clas si fi ca tion en
«pre mier cru Ca hors», un pari
vers la qua li té.
Les par celles ré per to riées consti tuent la base spa tiale de ce futur en‐ 
semble in clus dans l ‘aire AOC ; le rè gle ment et les contraintes né ces‐ 
saires pour éla bo rer un vin «pre mier cru » sont conte nus dans un ca‐ 
hier des charges ap prou vé par les vi ti cul teurs.
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Les cri tères qui ont été le plus dis cu tés sont le degré, l’âge mi ni mum
des vignes, l’en cé pa ge ment et le ren de ment  ; cri tères à res pec ter
pour pré tendre pro duire un vin «pre mier cru ». Une en tente semble
se des si ner pour haus ser de un demi degré le seuil mi ni mum de
l’AOC, de 10,5 à 11, nous avons consta té en effet la forte cor ré la tion
entre degré et qua li té. Aug men ter de quatre ans l’âge mi ni mum des
vignes, de 4 à 8 ans, ne semble pas non plus poser pro blème  ; nous
avons vu com ment un en ra ci ne ment pro fond est né ces saire pour
gom mer les fluc tua tions hy driques. Mais les vi ti cul teurs de meurent
beau coup moins una nimes au sujet de l’en cé pa ge ment et du ren de‐ 
ment.
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Pour l’ins tant, une ma jo ri té ne veut pas faire va rier les dis po si tions de
l’AOC sur ces deux cri tères, à sa voir 70 % mi ni mum de Cot et 30 %

74



De la Cartographie des terroirs de l’aire AOC Cahors à la proposition d’un classement des terroirs en
un « Premier Cru Cahors »

Le texte seul, hors citations, est utilisable sous Licence CC BY 4.0. Les autres éléments (illustrations,
fichiers annexes importés) sont susceptibles d’être soumis à des autorisations d’usage spécifiques.

maxi mum de Mer lot et Tan nat pour l’en cé pa ge ment et 45 hl/ha de
ren de ment de base avec un maxi mum au to ri sé à 50 hl/ha. Cer tains
sou haitent que le Ca hors «pre mier cru » soit fa bri qué à par tir de 100
% de Cot, cé page ga rant du ca rac tère du vin de Ca hors. Mais l’ab‐ 
sence des ron deurs qu’ap porte le Mer lot, pa ci fiant le ca rac tère tan‐ 
nique et as trin gent du Cot en vin jeune, ne per met alors plus de
vendre ra pi de ment un vin de qua li té. Les lois du mar ché et du pro fit à
court terme s’ac com modent peu du temps que met le Ca hors à vieillir
pour lui don ner toute son am pleur, en vi ron de 3 à 5 ans. Le ren de‐ 
ment ap pa raît in chan gé dans le ca hier des charges. Or, par ex pé‐ 
rience, les vi ti cul teurs savent que leurs meilleures cu vées res tent is‐ 
sues de ter roirs et de par celles à faible pro duc ti vi té, entre 20 et 30
hl/ha par exemple. Mais le coût de la qua li té est là pour ne pas faire
ou blier au pro duc teur qu’il ne peut sans risque thé sau ri ser ses vins en
cave de vieillis se ment, même si ce der nier aug mente la va leur du vin.

La créa tion d’un Ca hors «pre mier cru » n’ap por te ra pas une so lu tion
mi racle à ce grand écart entre lois du mar ché et qua li té du vin, mais
l’éta blis se ment d’un vin ga ran ti of fi ciel le ment de grande qua li té ai de‐ 
ra sans doute à pa lier le pre mier pro blème des vi ti cul teurs de l’Ap pel‐ 
la tion, la mé vente et la baisse des prix. Le pari en ga gé avec l’aide du
« pre mier cru » ré side dans une hausse de prix de vente en cor ré la‐ 
tion avec l’aug men ta tion de la qua li té du pro duit, sans trom pe rie du
consom ma teur. Cette hausse des prix de vente des vins les plus ti trés,
que cer tains pro duc teurs ont déjà an ti ci pée, de vrait en traî ner vers le
haut toute l’ap pel la tion, à la fois vers un re lè ve ment des prix et vers
un pro duit meilleur, par des pro duc teurs plus sou cieux de l’ache teur.
Pos sé der des par celles vi ti coles aptes à pro duire du rai sin dans la
zone «pre mier cru » ne donne pas de facto cette ap pel la tion (comme
d’ailleurs pour l’AOC gé né rique). Il exis te ra des vi ti cul teurs moins mé‐ 
ti cu leux, ou moins vo lon taires, qui ne cher che ront pas ou n’ob tien‐ 
dront pas le label «pre mier cru  ». Au contraire, ceux qui tra vaillent
avec soin à pro duire la meilleure qua li té pos sible sur des ter roirs à
plus faible po ten tiel vi ti cole, hors de la zone de «pre mier cru Ca‐ 
hors», de vrait voir leurs ef forts mieux ré com pen sés en trou vant un
mar ché plus éten du. En effet, si le vin «pre mier cru Ca hors» sera plus
cher, un vin de qua li té sim ple ment AOC avec un bon rap port qualité- 
prix de vrait sé duire une clien tèle à pou voir d’achat moyen, plus nom‐ 
breuse que celle prête à payer un pre mier cru. Dans tous les cas,
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seule la qua li té doit être l’ar gu ment du prix, c’est la dé fi ni tion fixée
par la construc tion d’un Ca hors «pre mier cru  ».Faudra- t-il en core
que ce vin soit meilleur que l’AOC simple, ce qui im pli que ra un
contrôle pro lon gé.

Conclu sion : pour une géo gra phie
utile, al liant re cherche fon da ‐
men tale et ap pli quée
Nous avons re cen sé et exa mi né avec im par tia li té et ob jec ti vi té les 21
708 ha de l’ap pel la tion Ca hors. Tous les cri tères de pro po si tion de
clas se ment en «  pre mier cru Ca hors» sont le fruit d’une ré flexion
com mune entre vi ti cul teurs et tech ni ciens, sous l’ar bi trage du syn di‐ 
cat de dé fense de l’AOC, avec l’ac cord de l’INAO.

76

Sans re ve nir aux ca rac té ris tiques de l’aire, ce tra vail pos sède un ca‐ 
rac tère no va teur sur plu sieurs points :
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- ce tra vail s’ins crit dans un vaste cadre de car to gra phie et de dé fi ni‐ 
tion des ter roirs vi ti coles lancé de puis de nom breuses an nées en Val
de Loire, en Bour gogne ou en core en Al sace, les vi gnobles du sud- 
ouest se sau raient de meu rer en reste et es sayent, comme à ca hors, à
par tir d’une base car to gra phique des ter roirs telle, avec la ré flexion
scien ti fique qu’elle sous- entend, de jeter les fon da tions d’une aire vi‐ 
ti cole res treinte au po ten tiel de la plus grande qua li té, aire pro po sée
sous le nom de «pre mier cru Ca hors »,
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- cette mé thode s’ac com pagne d’un re cen se ment par cel laire sous la
forme d’une base de don nées qui consti tue la fon da tion d’un vé ri table
Sys tème d’In for ma tion Géo gra phique  ; chaque par celle pos sède une
fiche d’iden ti té qui nous ren seigne non seule ment sur sa pro po si tion
au clas se ment en cru ou non, mais aussi sur sa na ture et son état  ;
nous avons là une in for ma tion de pre mière main sur l’état de l’aire
AOC en 1998,
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- la re cherche géo gra phique montre ainsi qu’elle peut éla bo rer et ap‐ 
pli quer des mé thodes de tra vail scien ti fique en fonc tion des be soins
de la so cié té ; il en ré sulte que notre dé marche est au to nome et ex‐ 
por table, et pas seule ment dans le do maine de la vi ti cul ture. Nous
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Français
Entre Ca hors et So tu rac, le vi gnoble d’Ap pel la tion d’Ori gine Contrô lée Ca‐ 
hors se situe dans la moyenne val lée du Lot, à ter rasses éta gées si li ceuses,
et sur ses ver sants et pla teaux bor diers par ta gés entre les cal caires des ères
se con daires et ter tiaires. Un des abou tis se ments de nos re cherches a
consis té en l’étude, à l’échelle de la par celle, des pos si bi li tés de re con nais‐ 
sance d’une Ap pel la tion «pre mier cru Ca hors », qui peut don ner un nou vel
élan à l’Ap pel la tion Ca hors. Ce volet de re cherche a per mis de construire
une base de don nées qui peut être à l’ori gine d’un Sys tème d’In for ma tion
Géo gra phique.

English
Between Cahors and Sotu rac, the vine yard of Cahors – a guar an teed
vintage-  is situ ated in the mid- Lot val ley, which has si li cious ter raced rows
on its hill sides, and on its bor der ing plat eaux, com posed of lime stone of the
sec ond ary or ter tiary geo lo gical eras. One of the out comes of our re search
con sisted in study ing the pos sib il ity to award an ap pel la tion «  first- class
Cahors vin tage » on the scale of the patch, which would boost the Cahors
ap pel la tion. This sec tion of our re search en abled us to com pile a data base
which could lead to the cre ation of a geo graph ical in form a tion sys tem.

Eric Rouvellac
Maître de Conférences, Université de Limoges

pou vons ima gi ner des im pli ca tions dans d’autres cultures AOC ou
non, ou pour des formes d’éle vage éga le ment.

https://preo.ube.fr/territoiresduvin/index.php?id=670

